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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

FR 3 : Rhone-Alpes
Question écrite n° 10566

Texte de la question

M Claude Birraux s'inquiete aupres de Mme le ministre delegue aupres du ministre de la culture, de la
communication, des grands travaux et du Bicentenaire, charge de la communication, de l'avenir du journal des
Alpes sur le reseau de television regionale. Jusqu'a maintenant, le journal des Alpes couvrait les trois
departements des Alpes du Nord : Savoie, Haute-Savoie et Isere. La decision prise recemment de rattacher
directement la Haute-Savoie a la station de Lyon coupe en deux le pays savoyard. La Haute-Savoie represente
un pole formidable d'activites dont le potentiel de telespectateurs depasse largement nos frontieres, puisqu'une
grande partie du bassin genevois regarde le journal des Alpes. Alors que, pour 1992, tout sera mis en oeuvre
pour realiser l'unite europeenne, il est incomprehensible que dans le meme temps une decision arbitraire brise
net l'identite de notre region alpine. En consequence, il lui demande quels moyens elle entend mettre en oeuvre
pour permettre a la direction de FR 3 Alpes d'assurer la continuite d'une information specifique Alpes.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre delegue charge de la communication est particulierement attentif a l'avenir des stations
regionales de FR 3. A sa demande, les societes FR 3 et TDF ont etudie depuis plusieurs mois les moyens
permettant de diffuser les emissions regionales de FR 3 qui les concernent aux telespectateurs qui ne peuvent
recevoir que les emissions d'une autre region que la leur a la suite de l'arret de la diffusion du journal regional
FR 3 sur A 2, decide en 1987 par le Gouvernement. Du fait du relief et de la rarete des frequences, des
difficultes importantes subsistaient dans les departements alpins. Plusieurs mesures ont ete prises pour
ameliorer la situation : en Savoie, un emetteur de 250 W a Chambery-les-Monts et quatre liaisons hertziennes
ont ete installes pour permettre la diffusion du journal de Grenoble sur la plus grande partie du departement ;
dans l'Isere, la construction et la mise en service d'un pylone et de huit liaisons hertziennes ont ete effectuees
dans le meme but. Dans ce contexte, les responsables de FR 3 veillent a faire coincider le contenu des editions
diffusees a partir de Lyon et de Grenoble avec les attentes du public present dans les zones de diffusion de ces
deux journaux, ce qui conduit notamment a faire prendre en compte, dans les editions de Lyon, les informations
concernant la Haute-Savoie et l'ensemble des departements alpins. Le journal de Grenoble est ainsi diffuse
depuis le debut de l'annee sur une zone geographiquement homogene dans la majeure partie des departements
de l'Isere et de la Savoie, la population restante de ces departements et celle du departement de la Haute-
Savoie etant quant a elles desservies par des emetteurs diffusant les emissions regionales de Lyon. Une
information des telespectateurs portant sur cette nouvelle programmation et donnant les precisions techniques
necessaires a ete organisee. Les societes FR 3 et TDF poursuivent leurs etudes pour installer de nouveaux
emetteurs qui permettraient de diffuser le journal de Grenoble sur certaines des zones les plus peuplees des
departements alpins qui ne recoivent pour le moment que le journal de Lyon. L'ensemble de ces mesures
permettra d'assurer la continuite d'une information specifique a la zone alpine pour laquelle la responsabilite de
la station de Grenoble a ete clairement confirmee.
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